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(54) Nable de remplissage pour un réservoir de carburant d’un bateau

(57) L’invention concerne un nable (5) de remplissa-
ge pour réservoir (1), comportant un manchon (6) tubu-
laire destiné à être relié par une (6a) de ses extrémités
au réservoir (1) et un bouchon (8) prévu pour obturer de
manière étanche l’autre extrémité (6b), dite de remplis-
sage, dudit manchon (6).

Le nable de remplissage selon l’invention est notam-
ment remarquable en ce que le manchon (6) est pourvu
de deux orifices destinés à être reliés chacun à l’une des
extrémités d’une conduite (18,19) dont l’autre extrémité
est destinée à être reliée pour l’une (19) des conduites

à la partie supérieure du réservoir (1) et pour l’autre con-
duite (18) à un évent (4), et en ce que le bouchon (8)
présente un prolongement (14) dont l’extrémité libre en
position de fermeture du bouchon va au-delà des orifices
du manchon, ledit prolongement (14) formant un passa-
ge (15) entre lui et la paroi interne du manchon (6), prévu
pour permettre la mise en communication des deux ori-
fices du manchon tandis que ladite extrémité libre du
prolongement (14) est pourvue d’un moyen d’étanchéité
qui permet d’isoler de manière étanche ledit passage (15)
ainsi formé.
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Description

[0001] L’invention concerne un nable de remplissage
pour réservoir, notamment pour un réservoir de carbu-
rant destiné à un bateau.
[0002] Généralement, les réservoirs de carburant sur
les bateaux sont équipés, d’une part, d’un conduit relié
à un nable de remplissage et, d’autre part, d’une conduite
de dégazage reliée à un évent.
[0003] Au cours du remplissage, dès que le réservoir
est plein, le carburant remonte par la conduite d’évent
d’un diamètre plus petit que le conduit de remplissage
et le carburant en surplus s’échappe par ledit évent, cau-
sant une perte et une pollution.
[0004] C’est pourquoi l’inventeur a déjà imaginé un dis-
positif, notamment décrit dans le document WO-
02/33360 A2, qui comporte un récipient disposé entre le
réservoir et l’évent et qui permet de signaler le remplis-
sage complet du réservoir afin d’éviter tout débordement.
[0005] Bien que ce dispositif donne entière satisfac-
tion, l’inventeur propose un nouveau dispositif destiné à
éviter l’évacuation du surplus de carburant par l’évent.
[0006] Si l’invention concerne plus particulièrement un
nable pour réservoir de carburant d’un bateau, elle con-
cerne aussi d’autres types de réservoirs, de carburant
ou non.
[0007] Le dispositif proposé par l’invention est obtenu
par une conception simple et innovante du nable de rem-
plissage d’un réservoir, comportant de manière connue
un manchon tubulaire destiné à être relié par une de ses
extrémités au réservoir et un bouchon prévu pour obturer
de manière étanche l’autre extrémité, dite de remplissa-
ge, dudit manchon, mais qui est notamment remarquable
en ce que le manchon est pourvu de deux orifices des-
tinés à être reliés chacun à l’une des extrémités d’une
conduite dont l’autre extrémité est destinée à être reliée,
pour l’une des conduites, à la partie supérieure du réser-
voir, et pour l’autre conduite, à un évent, et en ce que le
bouchon présente un prolongement dont l’extrémité libre
en position de fermeture du bouchon va au-delà des ori-
fices du manchon, ledit prolongement formant un passa-
ge entre lui et la paroi interne du manchon, prévu pour
permettre la mise en communication des deux orifices
du manchon tandis que ladite extrémité libre du prolon-
gement est pourvue d’un moyen d’étanchéité qui permet
d’isoler de manière étanche ledit passage ainsi formé.
[0008] Avantageusement, le manchon et le prolonge-
ment du bouchon sont cylindriques et le passage entre
ledit prolongement et la paroi interne du manchon est
obtenu par un diamètre réduit dudit prolongement par
rapport au diamètre intérieur du manchon.
[0009] De préférence, les orifices du manchon sont
pourvus chacun d’un moyen de raccordement tel un ta-
raudage destiné à recevoir un raccord pour la connexion
de la conduite correspondante.
[0010] L’invention sera bien comprise et d’autres par-
ticularités apparaîtront à la lecture de la description qui
va suivre et qui se réfère aux dessins annexés dans

lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement l’art antérieur,

- la figure 2 montre un nable selon l’invention, mis en
place et en position ouverte de remplissage et donc
sans bouchon,

- la figure 3 montre la même installation que celle de
la figure 2 en position fermée, le nable étant donc ici
obturé par son bouchon,

- la figure 4 est une vue en coupe du nable de la figure
2 en position ouverte,

- la figure 5 est une vue en coupe du nable de la figure
3 en position fermée,

- la figure 6 est une vue de dessus du bouchon du
nable de la figure 5.

[0011] La figure 1 illustre schématiquement l’art anté-
rieur classique en représentant un réservoir 1, par exem-
ple de carburant pour un bateau, équipé à sa partie su-
périeure d’une conduite 3 reliée à un évent 4 et d’un
conduit de remplissage 2, lui-même pourvu d’un nable
de remplissage 5’.
[0012] Le nable de remplissage 5’ comporte un man-
chon 6’ fixé par une de ses extrémités sur le conduit de
remplissage 2, par exemple au moyen de colliers 7. Le
manchon 6’ du nable 5’ est obturable par son autre ex-
trémité, dite de remplissage, par un bouchon 8’.
[0013] Le manchon 6’ est fixé sur un support tel le pont
9 du bateau, l’évent 4 débouchant par exemple dans la
coque dudit bateau.
[0014] On comprend aisément qu’en position d’obtu-
ration telle que représentée sur la figure 1, la conduite 3
et l’évent 4 permettent un dégazage du réservoir 1.
[0015] Pour le remplissage de ce dispositif classique,
on enlève le bouchon 8’ et on comprend qu’une fois le
réservoir plein, le carburant remonte par la conduite 3
d’évent et s’échappe, ou peut s’échapper par l’évent 4
avant même que le pistolet de remplissage ne s’arrête
lorsque celui-ci est muni d’un système d’arrêt par contre-
pression, ce qui entraîne non seulement une perte de
carburant, mais aussi une pollution à la sortie de l’évent,
généralement directement dans l’eau pour notre exem-
ple de bateau.
[0016] Les figures 2 à 6 montrent un nable selon l’in-
vention, les figures 2 et 3 illustrant une installation du
type de celle de la figure 1.
[0017] C’est pourquoi dans les figures 2 et 3 on retrou-
ve les mêmes éléments connus et portant les mêmes
références, à savoir un réservoir 1 muni d’un conduit de
remplissage 2 relié ici au pont 9 d’un bateau par un nable
de remplissage qui est toutefois ici conforme à l’inven-
tion, relié comme il sera expliqué ci-après à un évent 4.
[0018] Le nable selon l’invention, référencé 5 pour le
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distinguer du nable 5’ de l’art antérieur, comporte aussi
un manchon référencé ici 6 (figures 2 à 5) fixé au conduit
de remplissage 2 (figures 2 et 3) par une extrémité 6a,
par exemple comme précédemment par des colliers 7,
et qui est obturable à son extrémité de remplissage 6b
par un bouchon 8 (figures 3, 5 et 6). Le bouchon 8 est à
cet effet pourvu classiquement d’un moyen de prise pour
être manoeuvré, telle l’empreinte en creux représentée
sur la figure 6.
[0019] Par contre, contrairement à l’art antérieur et
comme le montrent bien les figures 4 et 5, le manchon
6 est pourvu de deux orifices 10 et 11 sur lesquels en
outre ici on a fixé, par exemple par vissage, des raccords
respectivement 12 et 13, les orifices 10 et 11 étant pour-
vus à cet effet de taraudages.
[0020] Les orifices 10 et 11 sont disposés dans cet
exemple en dessous l’un de l’autre sur une génératrice
du manchon 6.
[0021] Le bouchon 8 de nable est ici pourvu d’un pro-
longement 14 et comme le montre mieux la figure 5, ledit
prolongement 14 présente sur au moins une partie de
sa longueur un diamètre extérieur qui est inférieur au
diamètre intérieur du manchon 6 de manière à créer en
position d’obturation (figure 5) un espace libre 15 entre
lui et la paroi interne dudit manchon 6.
[0022] En outre, le prolongement 14 est pourvu à son
extrémité d’un moyen d’étanchéité tel un joint torique 16,
un joint 17 du même genre étant aménagé classiquement
dans la partie haute du bouchon 8 afin d’assurer une
obturation étanche au niveau de l’extrémité de remplis-
sage 6b du manchon 6.
[0023] Les dimensions du prolongement 14 sont choi-
sies pour que le joint 16 soit situé en position de fermeture
du nable (figure 5) au-delà de l’orifice 11 le plus éloigné
de l’extrémité de remplissage 6b du manchon 6.
[0024] De la sorte, on comprend qu’en position de fer-
meture le passage 15 qui est isolé de manière étanche
permet de mettre en communication les orifices 10 et 11
et par le fait les raccords 12 et 13.
[0025] Comme le montrent bien les figures 2 et 3, les
raccords 12 et 13 sont reliés chacun respectivement à
l’une des extrémités des conduites 18 et 19.
[0026] Les conduites 18 et 19 sont reliées par leurs
autres extrémités respectivement, pour la conduite 18,
à l’évent 4, et pour la conduite 19, à la partie supérieure
du réservoir 1, comme le montrent bien les figures 2 et 3.
[0027] Le fonctionnement est désormais simple à
comprendre.
[0028] En position ouverte de remplissage représen-
tée à la figure 2, le pistolet de remplissage est introduit
dans le manchon 6 et lorsque le réservoir est plein, le
carburant remonte dans le conduit 2 et la conduite 19.
[0029] Le carburant en surplus peut ainsi retourner de
la conduite 19 dans le conduit 2, sans aucun risque de
débordement par l’évent 4, contrairement à l’art anté-
rieur, le pistolet de remplissage pouvant classiquement
s’arrêter par un système classique de contre-pression.
[0030] Dans la position de fermeture représentée à la

figure 3, le conduit 2 est parfaitement obturé de manière
étanche par le bouchon 8, tandis que le dégazage du
réservoir 1 s’effectue par la conduite 19, le passage 15,
la conduite 18 et l’évent 4.
[0031] En quelque sorte une conduite d’évent est réa-
lisée comme il vient d’être expliqué, par les éléments
selon l’invention 19, 15 et 18.
[0032] Si le mode de réalisation décrit concerne plus
particulièrement un réservoir de carburant pour bateau,
il peut bien sûr s’agir de tout autre application telle que
des réservoirs de carburant pour d’autres types de véhi-
cules ou engins, mais aussi pour d’autres types de ré-
servoirs de liquides nécessitant un dégazage ou une aé-
ration.
[0033] Par ailleurs, des modifications peuvent être ap-
portées sans sortir du cadre de l’invention défini par les
revendications.
[0034] C’est ainsi par exemple que le passage 15 peut
être obtenu autrement que par un rétrécissement du pro-
longement 14 et notamment, par exemple, au moyen
d’une simple rainure longitudinale combinée avec un po-
sitionnement angulaire précis du bouchon en position de
fermeture, ou combinée avec des rainures circonféren-
tielles au niveau des orifices.
[0035] De même, les orifices 10 et 11 du manchon 6,
peuvent être disposés à d’autres endroits sur ledit man-
chon que les endroits représentés sur les dessins du
mode de réalisation donné ici à titre d’exemple.

Revendications

1. Nable (5) de remplissage pour réservoir (1), com-
portant un manchon (6) tubulaire destiné à être relié
par une (6a) de ses extrémités au réservoir (1) et un
bouchon (8) prévu pour obturer de manière étanche
l’autre extrémité (6b), dite de remplissage, dudit
manchon (6), caractérisé en ce que le manchon
(6) est pourvu de deux orifices (10,11) destinés à
être reliés chacun à l’une des extrémités d’une con-
duite (18,19) dont l’autre extrémité est destinée à
être reliée pour l’une (19) des conduites à la partie
supérieure du réservoir (1) et pour l’autre conduite
(18) à un évent (4), et en ce que le bouchon (8)
présente un prolongement (14) dont l’extrémité libre
en position de fermeture du bouchon va au-delà des
orifices (10,11) du manchon, ledit prolongement (14)
formant un passage (15) entre lui et la paroi interne
du manchon (6), prévu pour permettre la mise en
communication des deux orifices (10,11) du man-
chon tandis que ladite extrémité libre du prolonge-
ment (14) est pourvue d’un moyen d’étanchéité (16)
qui permet d’isoler de manière étanche ledit passage
(15) ainsi formé.

2. Nable de remplissage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le manchon (6) et le prolonge-
ment (14) du bouchon (8) sont cylindriques et que
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le passage (15) entre ledit prolongement et la paroi
interne du manchon est obtenu par un diamètre ré-
duit dudit prolongement (14) par rapport au diamètre
intérieur du manchon (6).

3. Nable de remplissage selon l’une des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que les orifices (10,11) du
manchon (6) sont pourvus chacun d’un moyen de
raccordement tel un taraudage destiné à recevoir un
raccord (12,13) pour la connexion de la conduite cor-
respondante (18,19).
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